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ß6me ANNÉE — N0 16. Samedi 20 avril 1918.
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A PROPOS DU MAJOR DAVEL

On sait que dimanche dernier, 14 avril, le groupe
des « Vaudoises » de Lausanne et environs est allé
déposer une couronne au pied de la statue du major

Davel et chanter quelques chœurs patriotiques.
Une autre couronne était déjà fixée au piédestal;
elle avait été déposée par la paroisse de St-Paul. A
l'occasion de cette cérémonie et à propos de Davel,
voici quelques détails intéressants :

On
a exprimé

maintes fois la
surprise de ce

que le peuple vaudois
ait attendu si
longtemps pour élever un
monument à la
mémoire du major Davel

et pour rendre
ainsi à ce héros le
témoignage de
reconnaissance qui lui était
dû par ses concitoyens.

Comment,
disaient quelques-uns,

se fait-il que Iors de la révolution de 1798,
personne n'ait pensé à lui, alors que partout on
évoquait le souvenir de Guillaume-Tell

Frédéric-César Laharpe, adversaire juré des
Bernois, instigateur de la révolution vaudoise,
prévue du reste par le Directoire, ignora-t-il
Davel, chercha-t-il à se parer d'un prestige qui
devait effacer celui du martyr de Vidy?

Pour répondre à celte question, il suffît, comme
l'avait déjà fait feu le colonel Secretan,1 de

consulter le registre des procès-verbaux de
l'Assemblée provisoire. La preuve convaincante
que l'ingratitude, Ia présomption, n'étaient pas
dans le cœur de La Harpe, la voici :

Dans la séance du 7 mars 1798, « le citoyen
président, ensuite de la lettre du colonel
Laharpe lue dimanche dernier (l'Assemblée provisoire

siégeait en permanence), demande qu'on
s'occupe à élever un monument aux mânes des
citoyens Davel et Laharpe (il s'agit d'Amédée,
mort général sur le champ de bataille de Co-
dogno, au service de la France, et qui avait été
condamné en 1791 à la peine capitale par les
Bernois).

Mais l'assemblée en tira une conclusion ne
correspondant qu'en partie aux prémisses :

«Sur la motion du citoyen docteur Secretan,
'assemblée décrète qu'il sera élevé un monument

à la mémoire du citoyen général Laharpe,
'aissantaux autorités futures le soin d'en effec-
^^etdéterminer l'exécution. »

Le général Amédée de la Harpe, Lausanne 1899.

Nous voudrions bien savoir comment il se fit
que Davel tôt sacrifié par ce vote. Craignait-on
la dépense à faire pour deux monuments ou
suivait-on la morale évangélique de la parabole
où il est question de l'ouvrier de la onzième
heure? Pourtant, il y avait entre Davel et
Laharpe cette grande différence que le premier
avait, lui seul, organisé l'entreprise de 1723,
tandis que le second n'était que l'un des
nombreux patriotes qui banquetèrent à Rolie, aux
Jordils, à la Rasude, pour fêter l'anniversaire
de la prise de la Bastille.

Quoiqu'il en soit, la solution intervenue ne
consacra pas cette inégalité de traitement :

Laharpe (Amédée) pas plus que Davel, n'eut de

statue; il ne l'a même pas encore. Ses mânes
doivent se contenter d'une plaque commémora-
tiye placée en 1904 sur la façade d'une maison
de la place des Tilleuls, à Rolie. Davel, lui, a
son morceau de bronze depuis 1898, sans compter

le monument de Cully, celui de Vidy et la
table de la Glisse.

L'Assemblée provisoire fit cependant frapper
une médaille avant de se séparer, pour l'offrir
à Frédéric-César Laharpe, gui n'en a pas été
plus fier pour cela.

Le monument qui s'élève à Rolie dans l'île
de la Harpe fut édifié à un moment où l'on ne
songeait pas encore à lui donner ce nom. Il
s'agissait d'élever un abri pour les barques. Pour
cela, il fallait deux jetées. On réunit Ies fonds
par souscription. Puis, une île artificielle fut
créée en cet endroit, où l'on avait retrouvé des
pilotis. On remblaya le bas-fond. C'était en
1833. Frédéric-César de la Harpe venait de mourir.

La commission de l'île décida alors de lui
donner le nom du grand patriote, qui était né
dans une maison située en face. L'inauguration
n'eut lieu qu'en 1844 (le 26 septembre).

L. Mogeon.

Sous les armes. — Deux fantassins voient
passer, rayonnant sur son cheval, le colonel
brigadier.

— Dis voir, Samuel, aimerais-tu pas être
colonel?

— Ma foi non, j'en ai déjà plein le dos d'être
simple troubad.

NOS VIEILLES CHANSONS
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Bravo bravo — Un citoyen briguant un
siège au Grand Conseil et qui avait dans sa
circonscription de nombreux employés des postes,
haranguait ses électeurs.

« Oui, citoyens, c'est le devoir des conseils
de Ia nation de s'occuper aussi du sort des
employés postaux, ces modestes et fidèles serviteurs

pour lesquels Ia journée commence le
matin et ne finit que le soir I »

UNE AMUSANTE REQUÊTE

Un de nos amis a l'obligeance de nous confier
l'amusante lettre que voici, adressée en 1782, par
David-Joseph Nicole, régent, à la Direction des Pauvres

Français réfugiés à Lausanne. Nous en respectons

l'orthographe.

Messieurs
de l'honorable direction des Pau¬

vres Français réfugiés dans cette ville.
Votre très soumis et obéissant serviteur

vien très humblement se jetter à vos pieds
pour vous suplier de lui accorder ou donner ce

que par vôtre bienveillance lui avez accordé les
autres année ce qui lui donnera toujour plus
d'émulation a continuer d'avoir soins de vos

pauvres enfans, vous priant de plus s'il vous
étoit poscible de me faire la grâce que tous les
trois mois l'un de vous messieurs put se
transporter dans vôtre Ecole pour en faire la visite,
je crois que cela donnerait un peu d'émulation
aux pères et mères d'envoyé plus souvent leurs
enfans à l'Ecole, car je voit avec déplaisir sur
tout dans la saison ou nous sommes qu'il y a
bien de la négligeance à l'Egard des pères et
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